
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coller à la deuxième partie 

 
 
 



 
 
 
 

A toi,  
maintenant 

d’utiliser  
ces droits ... 

 
 
 
 
 
 

… et de ne pas  
oublier  

tes  
responsabilités ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coller à la première partie 


